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Pû TËaauraa  e Fûalneineraa  Tôrû'a

République  française

Polynésie  fraîïçaise

EXTRA[T

du registre  des délibératioiïs  du conseil  d'adn"iinistration

L'an  deux  mille  vingt-six,  le trois  février  à dix  heures  et dix  î'ninutes,  les meînbres  du Conseil

d'administratioî'i  du ccntre  de gestion  et de for'ination  sc sont  r6tmis  au siège,  sous la présidence  de

Moîïsieur  Ren6  TEMEHARO-PAHUIRI,  sur convocation  qui leur  a été adressée  mardi  vingt-sept

jaîwicr  deux  mille  vingt-six,  confonnément  à 1'aïtic1e184  du décret  no2011-1040  du 29 aoCit 2011.

Présents  : Excusés  avec  procuration  : Absents  :

4 3 4

l)élibération  No 01-2026

-OBJET  : DÉBAT  D'ORIENTATION  BUDGÉTAIRE  2026

Etaient  présents  :

- M. Rcn6  Tcincharo-Pahuiri  (/ reç.u  procætrcdiori  (':/O M. Marcelin  Lisan

- Mmc  Tcpuaraurii  Teriital'ii  (/ rectt  procuration  de M. Danïas  Teuira

- M.Frédéric  Riveta  (/ recu  procuration  de M.  Benoit  Kautai

- Mî'ne  Cathy  Puchon  supp16ante  de M, Simplicio  Lissant

Seerétaire  dc séance  :

Mme  Tepuaraïrii  Teriitahi  est désignée  secrétaire  de s6ancc

Auxiliaires  de séance  :

- M. Heiarii  Bonno,  directeur  général  dcs services

- M. Sébastien  Gunther,  directeur  général  adjoint  des services

- Mme  Yasmina  Taerea,  directrice  de la forination

- Mme  Teiana  Dexter,  directtice  adjointe  de la fori'nation

- M. Jérôme  Charbonnier,  directeur  adjoint  du statut,  des cariièrcs  ct de l'emploi  coinu'nuna]

- Mî'ne  Reva  Tetuanui,  directrice  adjointe  du statut,  des carrières  et de l'emploi  commurïal

- Mme  Raiteata  Lee,  responsable  de gestiorï  administrative,  comptable  et financière

- M.  Raymond  Nui,  responsable  de gestion  administrative,  comptable  et financière

- Mme  Hinatea  Snow,  assistante  de direction

- M.  Whaley  Sulpice,  assistant  informatiquc

- MlIlC  Océane  Tefaatau,  chargée  de commuîïication
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-DE-''-'7-2"'1  92'i2Q'2'-"Q2('C'-26œQùiJ)EL%o 2004-192  du 27 février  i'nodifiée  poîtant  statut  d'autonomie  de le Polynésic

trançaîsc,  cnscrnBlc  la loi  no 2004-193  du 27 février  2004  modifiée  coinplétant  le statut  d'autonomie  de

la Polynésie  française

Vu l'ordonu'iance  no2005-10  du 5 jaîïvier  2005  î'nodifiée  poîtant  statut  général  des forictionnaircs  des

communes  et des groupeînents  de communes  de la Polynésie  fïançaise  ainsi  que  de leurs  établissements

publics  administratifs  ct notammcnt  son artic)e  31 :

Vu le décret  no2011-1040  du 29 août 2011 modifié  fixant  les règlcs  coinmuncs  applicables  arix

fonctionnaires  des communes  et des groupements  de comîmines  de la Polynésie  française  ainsi  que de

leurs  établisseme'nts  publics  administratifs,  et iïotaînment  SOI1 atticle  189 ;

Considérant  que Ic débat  d'orientation  budgétaire  constitue  une  étape  préalable  àl'adoption  du budget

liîimitif  et permet d'infomïer  les élus sur la situation financière de la collectivité, ses perspectives et ses
choix  stratégiques  ;

Considérant  quc  les membres  du conseil  d'admiîïistratioîï  du Centre  de gestion  et de formation  ot'it étt:

légalement  convoqu6s  ;

Vu  les  mcmbres  du conseil  d'adi'ninistration  du ccntrc  dc gcstion  ct de formation  légalement  convoqués  ;

Vu  l'appel  î'îominal,  sept  membres  présents  et représentés  en séance  et la eonstatation  du quonim  ;

**)k

Le D6bat  d'Orientatioi'i  Budgétairc  (DOB)  cst unc  obligation  16ga1e pouia les comtnunes  de 3 500

hahitants  et plus,  îes établisscments  publics  administratifs  de ces communes,  dans les groupements

comprenant  au moins  cine commuïîe  de 3 500  habitants  et plus.

Le DOB répond à plusieurs obiectifs essentiels :

1) Transparence  financière  : il permet  d'informer  l'ensemblc  des élus  sur  la situation  éconon'iique

et financièrc,  ses pcrspcctives  et scs contraintes  ;

2)  Préparation  stratégique  : Ic DOB  coiïstituc  une étape  préalable  à l'adoption  du budget  pîimitif.

Il offre  un cadre  pour  discuter  des grandes  orientations  dont  l'évolution  des recettes,  dépeî'iscs,

investissements  et projets  pluriannuels  ;

3)  Participation  déi'nocratique  : en favorisant  le débat,  il assure  unc  mcillcurc  implication  des éhîs

dans  la définition  des priorités  et dcs c]ioix  budg6taires  ;

4)  Anticipation  et responsabilité  : il  aide  à anticiper  les impacts  financiers  des décisions  et à garantir

une  gestioiï  saine  et équilibrée  ttes finances.

En résumé,  le DOB  n'est  pas Lul vote  sur  le budget  mais  un moment  clé de réflexion  et de concertation

garantissant  la transparence  et la cohérence  des politiques  publiques,

Le Conseil  d'administratioiï,  après  avoir  eiïtendu  l'exposé  de Monsieur  le Président  et après  eiî avoir

débattu,  prend  acte  de la note  de présentation  en annexe,  constituant  pour  le budget  principal,  le support

du  débat  d'orientation  budgétaire  de l'exercice  2026.

DECIDE  :

Délibération  01-2026
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Artic}c  unique  : Le Conscil  d'administration  prend acte de la tenue du d6bat d'orientation budgétaire
pour  l'exercice  2026.

Ainsi  fait  et d61ibéré en séance Ic jour,  mois et an susvisés.

Pour extrait  conforine  au registre  des délibérations,

Fait à Papeete, le 03 f6vrier  2026

Le  Président

M.RenéTEME  R AH  LRI

0

ûl)ublllui Ti;ililri

Le  directeur  général  des scrvices  du Centre  de gestioîï  et dc fonnation certifie sous sa respoîïsabilité,

confomï6ment  à l'article  L2131-1  du COC'I',  le caractère  exécutoirc de la délibération :
- Transmise  au représentant  dc l'Etat  le : ........,...........,......,,........

- Publiéc  ou afficbée  le : .......,...............................................,...

- Retirée  le :

Pour le Président
Par délégation

f) Q,

Heia
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